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Valorisation de la biomasse forestière :
enjeux et priorités

Claude Roy

D’origine solaire par l’intermédiaire de la photosynthèse, et à la source — après fossilisation —
du pétrole, du gaz et du charbon, la biomasse a longtemps constitué la principale source pérenne
de production alimentaire, de matériaux et d’énergie.

Depuis deux siècles, l’industrialisation des ressources minières, du charbon, puis du pétrole et
du gaz, et enfin de l’énergie nucléaire, nous a fait peu à peu oublier, d’une part, le caractère
fondamental de ces besoins primaires de l’humanité (boire, manger, se chauffer, s’abriter) et,
d’autre part, le nécessaire équilibre, à rechercher, partout entre ces besoins et des ressources
durables !

Or, à l’horizon du siècle, et au-delà même du défi du changement climatique et de ses consé-
quences, on prévoit un double phénomène :

— une démographie planétaire croissante assortie d’un développement encore plus rapide
de la consommation,

— l’épuisement progressif des ressources pétrolières, gazières, charbonnières et fossiles.

Peut-on donc répondre durablement, à partir de ressources renouvelables, à ces besoins majeurs,
primaires et concurrents (alimentation, matériaux, énergie), comme ce fut le cas dans le passé,
mais avec une pression démographique et de consommation incomparablement supérieure à
celle que connurent nos ancêtres ?

Face à ce véritable défi, il apparaît que la valorisation durable, efficace et technologiquement
évoluée de la biomasse peut apporter une contribution majeure et, dans le même temps, parti-
ciper très significativement à la lutte contre le changement climatique et à la relance de l’emploi.
Parmi les modes de valorisation de la biomasse, ceux qui dépendent du secteur forêt-bois et
concernent les ressources lignocellulosiques ont un intérêt tout particulier.

LA VALORISATION DE LA BIOMASSE FORESTIÈRE

La valorisation de la biomasse lignocellulosique renouvelable d’origine agricole et forestière,
assurée dans une logique d’exploitation durable et non pas minière, est d’ores et déjà l’un des
supports stratégiques essentiels pour les pays les moins avancés, alors qu’elle a été bien souvent
oubliée dans nos pays développés.

Cette valorisation peut devenir ou redevenir une des conditions incontournables de développe-
ment, voire de survie pour les générations à venir.
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Les atouts de la biomasse forestière

La biomasse forestière présente en effet beaucoup d’atouts :

— ressource renouvelable (photosynthèse) ;

— gisements importants, très diversifiés, et assez bien répartis sur l’ensemble de la planète ;

— filières de valorisation extrêmement variées (y compris sous-produits) ;

— valorisation fortement créatrice d’emplois supplémentaires, notamment de production et
de transformation, et “non délocalisables” au niveau des territoires ;

— exploitation et utilisation peu polluantes et génératrices de peu de risques sanitaires ou
environnementaux ;

— utilisation pratiquement neutre vis-à-vis du changement climatique ;

— développement favorisant une bioséquestration supplémentaire et peu onéreuse du CO2
(sols, forêts, etc.) ;

— fabrication de “produits” à multiples bénéfices en termes de poids, de flexibilité, de
facilité de mise en œuvre, mais surtout de sobriété énergétique, de séquestration de carbone et
de contenu en emplois.

Les limites

Toutefois, certains éléments tempèrent les atouts précédents :

— les ressources disponibles ou cultivables sont limitées à la fois par les terres disponibles
et par les contraintes de “régénération” des sols et des ressources en eau (la biomasse fores-
tière pose cependant, de ce point de vue, moins de problèmes que la biomasse agricole) ;

— la concurrence existe entre les usages de la biomasse (alimentation, bois d’œuvre, tritu-
ration, biocarburants, chaleur, électricité) ;

— les coûts des bioproduits sont réputés (1) être plus élevés que leurs concurrents.

LLaa ssttrraattééggiiee ddee ddéévveellooppppeemmeenntt ddee llaa vvaalloorriissaattiioonn ddee llaa bbiioommaassssee ffoorreessttiièèrree ddooiitt ddoonncc êêttrree
mmeessuurrééee eett dduurraabbllee,, mmaaiiss rrééssoolluuee ::

— en assurant le renouvellement des ressources,

— en participant à une gestion efficace des forêts et de leur écosystème,

— en contribuant à la création de valeur ajoutée et d’emplois (et de filières induites) dans
les territoires,

— en pesant rigoureusement, à chaque étape et en termes de “coûts-avantages”, la perti-
nence des choix dans l’allocation des ressources entre les usages concurrents (par exemple
alimentaires et non alimentaires, matériaux, chimie, énergie, services environnementaux),

— en veillant à maintenir la fertilité des sols à un niveau satisfaisant.

Cette stratégie dépend évidemment des besoins et des prix de l’énergie, des matières premières
et du carbone, des technologies, des facteurs de concurrence entre les différentes filières utili-
satrices, de la valorisation des externalités et, selon les zones concernées, des ressources dispo-
nibles ou susceptibles d’être produites efficacement.
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(1) Cet élément mérite d’être nuancé ! En effet, le coût des bioproduits intègre le coût de renouvellement de la ressource, qui crée
ainsi, localement, de la valeur ajoutée et de l’emploi supplémentaires. Ce n’est pas le cas du pétrole et des autres ressources épui-
sables. En outre, le coût du pétrole et des autres ressources “stratégiques” n’intègre pas le coût très élevé de leurs externalités néga-
tives (catastrophes, effet de serre, risques sanitaires, conflits…) financé par la collectivité et l’impôt et non par le consommateur.



RESSOURCES ET MARCHÉS

Trois grands principes peuvent guider une approche raisonnée de la valorisation de la biomasse
(au-delà d’un développement notable de la recherche, de l’éducation, et de la communication) :

— commencer par valoriser ce qui est le plus facile et le moins coûteux ;
— allouer prioritairement les ressources aux usages pour lesquels la biomasse n’est pas ou

peu substituable par d’autres ressources plus abondantes ou mieux adaptées à terme ;
— privilégier, parmi les filières de valorisation, celles qui sont à la fois les plus perfor-

mantes, et qui ne nuisent pas aux filières stratégiques déjà établies et à forte valeur ajoutée (par
exemple le bois-papier), tout en maximisant les bénéfices induits (emplois, externalités).

ÀÀ ppaarrttiirr ddee cceess pprriinncciippeess,, lleess ggrraannddeess ffiilliièèrreess ddee vvaalloorriissaattiioonn ppeeuuvveenntt êêttrree ccoonnssiiddéérrééeess àà llaa
mmeessuurree ddee lleeuurr ppootteennttiieell eett ddee lleeuurrss mmaarrcchhééss ppoouurr llaa bbiioommaassssee,, eenn vvoolluummee,, eenn eeffffiiccaacciittéé eett,, eenn
qquueellqquuee ssoorrttee,, eenn tteerrmmeess ddee ““llééggiittiimmiittéé”” ((lleess uussaaggeess lliiééss àà llaa rrééggéénnéérraattiioonn ddeess ssoollss eett àà ll’’aallii--
mmeennttaattiioonn rreessttaanntt,, bbiieenn eenntteenndduu,, pprriioorriittaaiirreess)) ::

•• FFiilliièèrree eexxiissttaannttee ddeess bbiioommaattéérriiaauuxx lliiggnneeuuxx ““ttrraaddiittiioonnnneellss”” (bois-matériau, pâtes et papiers,
panneaux et bois reconstitués, etc.), y compris leurs filières de recyclage (vieux papiers, bois de
récupération). CCeess ““bbiioommaattéérriiaauuxx”” mmaajjeeuurrss ccoonnssttiittuueenntt aauujjoouurrdd’’hhuuii llee ssooccllee ddee llaa vvaalloorriissaattiioonn ddee
llaa bbiioommaassssee eett lleeuurr uussaaggee nnee ppeeuutt qquuee ccrrooîîttrree aauu ppllaann mmoonnddiiaall aauu ddééttrriimmeenntt ddee mmaattéérriiaauuxx pplluuss
““éénneerrggiivvoorreess”” eett nnoonn rreennoouuvveellaabblleess ((NNBB :: llee bbooiiss eesstt llee sseeuull mmaattéérriiaauu bbrruutt rreennoouuvveellaabbllee ssuurr llaa
ppllaannèèttee))..

•• FFiilliièèrree eenn ddéévveellooppppeemmeenntt ddeess ““nnééoobbiioommaattéérriiaauuxx”” (par exemple polymères fibreux) qui sont
appelés, très vite, à concurrencer la plupart des matériaux dits “classiques” (aluminium, acier,
fibres de verre, plastiques).

•• FFiilliièèrree eenn ddéévveellooppppeemmeenntt ddeess ““nnééoobbiiooccaarrbbuurraannttss”” dits de 2e génération, et les “néobiomolé-
cules”, qui sont issus de la transformation thermochimique ou biotechnologique de la biomasse,
et notamment de la cellulose, et, qui seront appelés, après 2010, à concurrencer massivement
les produits pétroliers.

•• FFiilliièèrree eexxiissttaannttee dduu bbooiiss éénneerrggiiee iinndduussttrriieell,, ccoolllleeccttiiff,, ccoolllleeccttiiff eett uurrbbaaiinn (réseaux de chaleur), y
compris en cogénération ; en forte croissance, le bois énergie industriel permet d’optimiser les
technologies et les rendements à grande échelle mais il doit toujours être couplé avec un appoint
minoritaire en gaz ou pétrole pour les appels de pointe.

•• FFiilliièèrree eexxiissttaannttee dduu bbooiiss ddee ffeeuu ddoommeessttiiqquuee ; filière majoritaire de valorisation énergétique de
la biomasse actuellement, utilisable en principal ou en complément (du solaire thermique, par
exemple) dans une recherche accrue d’efficacité (flamme verte, norme NF bois de chauffage).

• FFiilliièèrree eexxiissttaannttee ddee ll’’éélleeccttrriicciittéé eenn ccooggéénnéérraattiioonn ; la chaleur cogénérée est valorisée, ce qui est
un minimum exigible mais pas toujours facile à concrétiser sur les sites choisis.

•• FFiilliièèrree ssuubbssiiddiiaaiirree ddee ll’’éélleeccttrriicciittéé eenn pprroodduuccttiioonn sseeuullee ; le rendement est faible comparé aux
coûts (y compris énergétiques) de mobilisation ; la chaleur coproduite n’est pas valorisée ; les
sources énergétiques de substitution sont nombreuses (nucléaire) ou prometteuses (cellules
photovoltaïques de nouvelle génération).

Il faut noter que les filières biomatériaux prolongent en outre l’effet puits de carbone amorcé par
les plantes lors de leur croissance. Les produits en fin de vie restent par surcroît toujours dispo-
nibles, soit pour le recyclage, soit pour une valorisation énergétique. C’est un des avantages véri-
tablement stratégique des biomatériaux sur les bioénergies qui fait la différence.
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COMPÉTITIVITÉ ET CONCURRENCE

LLaa ccoommppééttiittiivviittéé ddeess ffiilliièèrreess bbiioommaassssee aavveecc lleess ffiilliièèrreess ““ffoossssiilleess””,, aaiinnssii qquu’’eennttrree eelllleess--mmêêmmeess,,
ddeevvrraaiitt ttoouujjoouurrss êêttrree aapppprréécciiééee ddaannss uunnee vviissiioonn gglloobbaallee iinncclluuaanntt lleess eexxtteerrnnaalliittééss ppoossiittiivveess eett
nnééggaattiivveess ddee cchhaaqquuee ffiilliièèrree ::

— valeur ajoutée induite, emplois et ressources fiscales et sociales générées par les bio-
filières au plan national comparées aux filières d’importation ;

— contenu énergétique comparé des produits et performances techniques et sanitaires ;
— coût du “non remplacement” des ressources fossiles ;
— valeur du carbone évité (et séquestré) contribuant à la réduction de la teneur en CO2 de

l’atmosphère ;
— valeur des pollutions directes évitées (ou coût des pollutions induites) ;
— valeur du maintien d’une occupation “économique” des territoires ;
— coûts écologiques d’une agriculture ou d’une sylviculture non raisonnée ;
— gestion des ressources en eau ;
— réduction des risques, etc.

Certaines de ces externalités sont appelées à être “monétarisées” (exemple CO2) en internalisant
leurs coûts ou leurs “bénéfices” dans le prix de marché des marchandises. D’autres sont “valo-
risées” par le biais d’instruments réglementaires ou fiscaux (crédit d’impôt). D’autres sont tota-
lement ignorées.

La hiérarchisation de ces enjeux “exogènes” n’est, en tout cas, pas établie, ce qui rend particuliè-
rement délicate une approche raisonnée du développement durable et du principe de précaution.

LA BIOSÉQUESTRATION DU CARBONE

Les principaux éléments planétaires de régulation de la teneur en CO2 de l’atmosphère, par
absorption, sont les océans (et les sédiments calcaires, les coraux, etc.), la terre et la biomasse.

C’est ainsi que se sont formés, au cours de l’histoire de la Terre (notamment aux ères primaire
et secondaire, mais pas seulement), les dépôts calcaires et les réserves de charbon et d’hydro-
carbures, “vidant” l’atmosphère de la planète du CO2 très abondant à ces époques, au profit
d’un dégagement biologique massif d’oxygène ayant permis l’apparition d’espèces plus évoluées.

On estime que ce cycle planétaire naturel du carbone absorbe et séquestre, chaque année,
3 milliards de tonnes de carbone dans l’écosystème, alors que nous en émettons plus de
6 milliards de tonnes par an (d’où un accroissement net de l’effet de serre). L’objectif mis en
avant est donc de réduire ces émissions de moitié (maîtrise de l’énergie, énergies renouvelables)
et, pour les pays les plus riches, de le diviser par 4 (le “facteur 4”, qui va bien au-delà de
l’accord de Kyoto) pour garantir une marge de développement aux pays en développement.

MMaaiiss,, aauu--ddeellàà ddee llaa nnéécceessssaaiirree rréédduuccttiioonn ddeess ccoonnssoommmmaattiioonnss éénneerrggééttiiqquueess eett dduu ddéévveellooppppeemmeenntt
ddeess éénneerrggiieess rreennoouuvveellaabblleess (dont les effets sur le réchauffement climatique seront lents et
différés),, iill eesstt nnéécceessssaaiirree ddee ttoouutt mmeettttrree eenn œœuuvvrree ttrrèèss rraappiiddeemmeenntt,, ppoouurr ssttaabbiilliisseerr ppuuiiss rréédduuiirree
llaa tteenneeuurr ddee ll’’aattmmoosspphhèèrree eenn CCOO22,, qquuee nnoouuss ccoonnttiinnuueerroonnss ddee ttoouutteess ffaaççoonnss dd’’éémmeettttrree eenn eexxccèèss,,
aavveecc llee rriissqquuee ccoonnnnuu mmaaiiss mmaall mmeessuurréé dd’’uunn ““eemmbbaalllleemmeenntt”” ddee ll’’eeffffeett ddee sseerrrree àà tteerrmmee,, ppootteenn--
ttiieelllleemmeenntt ccaattaassttrroopphhiiqquuee ppoouurr llaa vviiee tteerrrreessttrree ((ddééssttoocckkaaggee ddeess hhyyddrraatteess ddee mméétthhaannee ddeess ooccééaannss
eett ddeess ppeerrmmaaffrroossttss,, aacciiddiiffiiccaattiioonn ddeess ooccééaannss))..
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À cet égard, la bioséquestration du CO2, grâce à la puissance extraordinaire du cycle biologique
du carbone, doit être soulignée et utilisée : un hectare de forêt gérée et exploitée efficacement
peut capter et séquestrer annuellement 16 à 20 tonnes de CO2 dans le bois et les branches
(valorisés ensuite) sans compter l’effet de stockage du sol (qui contient 80 t/ha de carbone).

IIll eesstt ddoonncc pprroobbaabbllee qquuee llaa bbiioossééqquueessttrraattiioonn ssooiitt llaa mmaanniièèrree llaa pplluuss rraappiiddee eett llaa mmooiinnss ccooûûtteeuussee
dd’’aabboorrddeerr llaa mmaaîîttrriissee dduu CCOO22 aattmmoosspphhéérriiqquuee ((ppaarraallllèèlleemmeenntt aauuxx ppoolliittiiqquueess eennggaaggééeess ddee mmaaîîttrriissee
ddee ll’’éénneerrggiiee eett ddee ddéévveellooppppeemmeenntt ddeess éénneerrggiieess rreennoouuvveellaabblleess)) ppaarr llaa rreellaannccee ddee bbooiisseemmeennttss
iimmppoorrttaannttss,, ppaarr uunnee ggeessttiioonn ffoorreessttiièèrree ddyynnaammiiqquuee,, ppaarr llaa mmoobbiilliissaattiioonn aaccccrruuee dduu bbooiiss eett ssaa ttrraannss--
ffoorrmmaattiioonn eenn bbooiiss dd’’œœuuvvrree oouu eenn mmaattéérriiaauuxx ffiibbrreeuuxx eett ppaarr uunnee ggeessttiioonn rraaiissoonnnnééee ddeess ssoollss..

LLaa bbiioossééqquueessttrraattiioonn ((eennccoorree llaarrggeemmeenntt iiggnnoorrééee)) ddeevvrraaiitt aaiinnssii ddeevveenniirr uunn tthhèèmmee pprriioorriittaaiirree ddee
rreecchheerrcchhee ddéévveellooppppeemmeenntt,, dd’’ééttuuddeess eett dd’’aaccttiioonn ppoouurr ll’’eennsseemmbbllee ddeess aacctteeuurrss aaggrriiccoolleess eett ffoorreess--
ttiieerrss,, eett ppoouurr lleess cchheerrcchheeuurrss..

ÉLÉMENTS DE POLITIQUE PUBLIQUE

La valorisation de la biomasse et la bioséquestration du carbone, par leurs potentiels et leurs
externalités positives considérables (“choix sans regrets”), justifient que soient analysées et
évaluées en détail les politiques en vigueur, qu’elles relèvent de l’énergie, du bâtiment, des
transports, de l’agriculture et de la forêt, de l’industrie, ou de la recherche et de l’enseignement.

Ces politiques devraient donc mieux intégrer et tenir compte, comme facteurs de “pertinence” :

— de la hiérarchisation des risques et des impacts, etc.
— des bilans en stock et en séquestration (d’énergie et de carbone),
— du bilan global des filières,
— des performances des matériaux,
— des écobilans énergétiques comparés,
— de la matérialisation monétaire des externalités,
— de la stratégie de l’emploi, etc.

Selon cette approche globale et cette analyse, le développement performant de la sylviculture et
de l’utilisation des bioressources a un rôle majeur à jouer pour porter la valorisation de la
biomasse et la bioséquestration du carbone à un niveau d’efficacité à la mesure des enjeux du
“facteur 4”, dans le cadre d’une gestion durable.

Cette approche confirme également que les ressources lignocellulosiques, qu’elles soient d’ori-
gine forestière ou agricole, ont vocation à être en principe valorisées selon les priorités straté-
giques suivantes :

— sous forme de matériaux,
— sous forme de carburants, produits et “molécules”,
— sous forme de chaleur,
— et sous forme d’électricité (subsidiairement).

Tel est le sens des politiques engagées par le Gouvernement à travers les trois plans majeurs
que sont :

— le plan bioproduits (2007),
— le plan biocarburants (en vigueur),
— et le plan biocombustibles (fin 2006).
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Ces options ont fait l’objet d’une communication conjointe des ministres de l’Agriculture et de
l’Industrie au Conseil des ministres du 5 avril 2006.
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Claude ROY
Coordonnateur interministériel

pour la valorisation de la biomasse
2, rue Saint-Charles

F-75740 PARIS CEDEX 15
(claude.roy.biomasse@hotmail.fr)

VALORISATION DE LA BIOMASSE FORESTIÈRE : ENJEUX ET PRIORITÉS (Résumé)

La biomasse c’est très compliqué et très simple à la fois.

Très simple, parce qu’avec l’eau et le vent, elle a fondé 3 millions d’années de développement prudent et
raisonné de l’espèce humaine.

Très compliquée, parce que, précisément, la biomasse embrasse cinq grands types de ressources (déchets
organiques, déchets lignocellulosiques, bois, cultures et sylviculture “plante entière”, cultures spécifiques à
graines et tubercules) et huit grands types de valorisations connues (amendements organiques des sols,
alimentation, matériaux et produits, néopolymères et composites, néo-chimie, biocarburants, chaleur, électri-
cité, etc.).

Demain, comme au XIXe siècle, un tiers peut-être du potentiel agricole et forestier sera tourné vers ces
nouveaux marchés, et ces nouveaux clients (l’énergie, les matériaux, les molécules). Il faudra en effet nourrir
9 milliards de terriens en développement et pallier simultanément l’épuisement des ressources d’hydrocar-
bures (une autre biomasse fossile d’il y a 200 millions d’années !).

La mutation qui s’annonce pour l’agriculture et la forêt française, européenne et mondiale est donc de taille :
produire, produire plus, produire de manière performante, tout en respectant les sols, les ressources en eau,
et le fragile équilibre de l’écosystème ; le tout, peut-être, avec des climats changeants.

FOREST BIOMASS CONVERSION – STAKES AND PRIORITIES (Abstract)

Biomass is something both very complex and very simple.

Very simple, because together with water and wind, it formed the basis for 3 million years of careful and
rational development of the human species.

Very complex, because indeed the biomass covers five major types of resources (organic waste, ligno-
cellulosic waste, wood, “whole-plant” crops and silviculture, specialized seed and tuber crops) and eight
major types of known conversions (organic soil conditioning, food, materials and products, new biopolymers
and composites, new biochemicals, biofuels, heat, electricity, etc.).

It could well be that, like in the 19th century, one third of agricultural and forestry potential will be directed
at these new markets and new customers (energy, materials, molecules). Indeed, food for the 9 billion
inhabitants of the Earth will be required while coping with the depletion of hydrocarbons (another fossil
biomass that dates back to 200 million years ago !).

A major change in French, European and global agriculture and forestry is therefore in the making, i.e. pro-
ducing, producing more, producing more effectively while preserving soils, water resources and the balance
of the vulnerable ecosystem – and of which, perhaps, will have to be achieved in the context of a changing
climate.


